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Huitième session 
Genève, 5-16 juillet 2004 
Point 5 de l’ordre du jour 

Programme de travail provisoire 

Proposition du Président désigné 

Lundi 
5 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Observations liminaires: 

– du Président désigné (Respect des dispositions) 

– du Coordonnateur pour la question des restes explosifs 
de guerre 

– du Coordonnateur pour la question des mines autres 
que les mines antipersonnel 

État du Protocole V annexé à la Convention 

 15 h 00-18 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Détectabilité) 

 18 h 30-20 h 30 Réception organisée par le Président désigné 

Mardi 
6 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Limitation de 
la durée de vie active des MAMAP) 

 15 h 00-18 h 00 Examen des solutions qui pourraient être adoptées pour 
promouvoir le respect des dispositions de la Convention 

Mercredi 
7 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Dispositifs 
antimanipulation) 

 15 h 00-18 h 00 Restes explosifs de guerre (Application des principes 
existants du droit international humanitaire) 

Jeudi 
8 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (MAMAP 
posées à l’extérieur de zones marquées et clôturées) 

 15 h 00-18 h 00 Restes explosifs de guerre (Réunion d’experts militaires) 

Vendredi 
9 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Dispositifs 
de mise à feu sensibles) 

 15 h 00-18 000 Mines autres que les mines antipersonnel (Réunion 
d’experts militaires) 
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Lundi 
12 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Avertissements 
donnés aux civils) 

 15 h 00-18 h 00 Restes explosifs de guerre (Réunion d’experts militaires) 

Mardi 
13 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Emploi 
de MAMAP par des acteurs autres que les États) 

 15 h 00-18 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Réunion 
d’experts militaires) 

Mercredi 
14 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Transferts) 

 15 h 00-18 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Mesures 
de transparence et autres mesures de confiance) 

Jeudi 
15 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel (Coopération 
et assistance internationales) 

 15 h 00-18 h 00 Restes explosifs de guerre (Mesures préventives) 

Vendredi 
16 juillet 2004 

10 h 00-13 h 00 Examen des solutions qui pourraient être adoptées pour 
promouvoir le respect des dispositions de la Convention 

  Synthèse: 

  – Restes explosifs de guerre 

– Mines autres que les mines antipersonnel 

– Examen des solutions qui pourraient être adoptées pour 
promouvoir le respect des dispositions de la Convention 

 15 h 00-18 h 00 Adoption du rapport d’activité 

Clôture de la session 
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